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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3567-2005.

Dossier de demande de révision par Hydro-Québec de la décision D-2005-34 rendue dans la cause tarifaire 2005 d’Hydro-Québec Distribution.

Réponse aux commentaires d’Hydro-Québec sur la demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d’Hydro-Québec sur la demande de frais :
· Nous notons qu’Hydro-Québec ne conteste aucunement que SÉ-AQLPA se soient conformées aux barèmes de frais applicables.

· La demande de frais est même inférieure aux barèmes.

· Dans sa lettre, Hydro-Québec réfère à quelques articles du Guide relatifs à  l’utilité mais ne formule aucune critique précise de l’intervention de SÉ-AQLPA. A ce sujet, nous soumettons respectueusement que l’intervention s’en est tenue strictement au cadre du dossier : les deux objets de la demande de révision ont été traités ; SÉ-AQLPA avait déposé au préalable un plan d’argumentation exposant sa position ; l’argumentation a été présentée en audience ; SÉ-AQLPA ont même rejoint certaines des préoccupations déjà exprimées par la Régie.  De plus, SÉ-AQLPA ont clairement indiqué en quoi leur position sur le fond s’inscrivait dans le cadre de leurs préoccupations relatives au développement durable.
Pour l’ensemble de ces motifs, nous soumettons respectueusement que la demande de frais de SÉ-AQLPA devrait être accueillie dans sa totalité.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


